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COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION D’ORGANISATION DES 

COMPETITIONS DU 29/11/2019 

PV N°3/19-20 

 

Les sanctions ont été validées par les membres de la commission par échange de courriel lors du 

mois de novembre 2019 

 

 

WEEK-END du 12-13/10 

 

Pénalité sportive et financière 

 

Forfait 

-18M DBN Poule D 

Buc 1 / Conflans 3 

Buc Article 104.2 des règlements généraux  

 

 

WEEK-END du 09-10/11 

 

Pénalité financière 

 

Officiel ne figurant pas dans la convention 

-15F DHN Poule A 

St Cyr Fontenay 1 / Pesg 1 

Le Pecq Article 25.2.8.2.2 des règlements généraux 

 

Non-respect du délai de la mise à jour de la Base de données 

-18M DBN Poule D 

Vernouillet 2 / Buc 1 

Vernouillet Article 98.2.2 des règlements généraux 

+16M 2ème division 

Le Pecq 1 / Les Clayes 1 

Le Pecq Article 98.2.2 des règlements généraux 

+16M 3ème division 

Alliance VDS 3 / Buc 1 

Vernouillet Article 98.2.2 des règlements généraux 

 

Pénalité sportive et financière 

 

Forfait 

-18M DBN Poule D 

Aubergenville 1 / Triel 4 

Aubergenville Article 104.2 des règlements généraux 

+16F Brassage Poule B 

Efcy 2 / Hbc2v 2 

Vélizy Article 104.2 des règlements généraux 

+16M 5ème division 

Vélizy 3 / Alliance VDS 5 

Vernouillet Article 104.2 des règlements généraux 

 

Joueur ne figurant pas dans la convention 

+16M 2ème division 

Hvc 3 / Team 2 Rives 2  

Triel Article 25.2.8.2.1 des règlements généraux 
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Joueur ayant disputé 5 matchs dans son niveau de référence 

+16M CDY Poule D 

Team 2 Rives 2 / Le Perray  

Triel Article 15 des règlements particuliers de la Coupe 

des Yvelines (adapté au règlement COC 78) 

+16F CDY Poule D 

Cellois 1 / Alliance VDS 1  

Les Mureaux Article 15 des règlements particuliers de la Coupe 

des Yvelines (adapté au règlement COC 78) 

 

 

WEEK-END du 16-17/11 

 

Pénalité financière 

 

Joueur participant à 2 rencontres le même week-end 

-11M Bas Niveau 

Triel 3 / Hvc 2  

Triel Article 95.1 des règlements généraux (adapté au 

règlement COC 78) 

 

Licence Dirigeant non autorisé à arbitrer 

-15M DHN Poule G 

Conflans 2 / St Cyr Fontenay 1 

Conflans Article 32.3.1 des règlements généraux (adapté au 

règlement COC 78) 

 

Pénalité sportive et financière 

 

Forfait 

-15M DBN Poule A 

Hvc 2 / Conflans 3  

Conflans Article 104.2 des règlements généraux 

-15M DBN Poule D 

St Cyr Fontenay 2 / Beynes 1 

St Cyr Fontenay Article 104.2 des règlements généraux 

 

Joueur non qualifié 

+16M CDY Poule E 

St Cyr Fontenay / Emhb 1 

Emhb Article 92.2.1 et 41.2.1 des règlements généraux 

(adapté au règlement COC 78) 

 

Utilisation de la résine interdite 

+16M CDY Poule E 

St Cyr Fontenay / Emhb 1 

St Cyr Fontenay Article 88.2.3 des règlements généraux  

 

Joueuses ne figurant pas dans la convention 

+16F Brassage Poule A 

Hbso 2 / Triel 2 

Achères Article 25.2.8.2.1 des règlements généraux 

 

Joueuse non autorisée à participer à la rencontre 

-18F DHN Poule E 

Houdan 1 / St Cyr Fontenay 1 

Houdan Article 36.2.2 des règlements généraux (adapté au 

règlement COC 78) 

 

 

WEEK-END du 23-24/11 

 

Pénalité financière 

 

Joueuse non autorisée à participer à la rencontre 

-11F 2ème division 

Emhb 2 / Conflans 1 

Conflans Article 36.2.2 des règlements généraux (adapté au 

règlement COC 78) 

 

Mentions manquantes sur FDME 

-18M DBN Poule C 

Sartrouville 1 / Le Perray 1 

Sartrouville Article 98.2.3.1 des règlements généraux 
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Officiel ne figurant pas dans la convention 

-18F DHN Poule D 

Efcy 3 /Alliance VDS 1 

Emhb Article 25.2.8.2.2 des règlements généraux 

 

Non-respect du délai de la mise à jour de la Base de données 

-15M DBN Poule CD 

Triel 3 / Le Pecq 1 

Triel Article 98.2.2 des règlements généraux 

-18M DBN Poule D 

Triel 4 / Buc 1 

Triel Article 98.2.2 des règlements généraux 

+16F Brassage Poule A 

Triel 2 / Houdan 1 

Triel Article 98.2.2 des règlements généraux 

 

Pénalité sportive et financière 

 

Forfait 

-11F 2ème division 

Poissy 1 / Vernouillet 1 

Poissy Article 104.2 des règlements généraux 

-15M DBN Poule D 

Rgt Cellois-Louveciennes / St Cyr 

Fontenay 2 

St Cyr Fontenay Article 104.2 des règlements généraux  

+16F Brassage Poule B 

Gargenville 1 / Hbc2v 2 

Vélizy Article 104.2 des règlements généraux 

 

Joueurs(es) ne figurant pas dans la convention 

+16F Brassage Poule A 

Rgt Voisins-Guyancourt / Hbso 2  

Achères Article 25.2.8.2.1 des règlements généraux 

+16M 5ème division 

Alliance VDS 5 / St Cyr Fontenay 1 

Vernouillet Article 25.2.8.2.1 des règlements généraux 

 

 

 

 
 

Audrey SCHOHN  

Président de la Commission Organisation des Compétition 
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